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Fiche d’examen au cas par cas 

Pour les PLU, PLUi et cartes communales 
(liste indicative d’information à fournir) 

  

 

1. Intitulé du projet et état d’avancement 

 

Procédure concernée 

(ex pour les PLU : élaboration, 

révision, DP ou DUP…) 

Type de document 
(ex : POS, PLU communal ou 

intercommunal, carte communale) 

Territoire concerné 

Elaboration PLU communal Commune de Saint-Vincent-de-
Barrès 

 

En cas d’élaboration ou de révision générale du PLU ou PLUi 

Date de débat du PADD 4 septembre 2017 

Le cas échéant, date prévisionnelle de l’arrêt juin 2018 

 
 

2. Identification de la personne publique responsable 

 

Personne publique 

responsable (compétente pour 

conduire la procédure 

d’urbanisme) 

Mairie  
M. le Maire Paul SAVATIER 

Courriel psavatier-maire@orange.fr 

 
 

3. Caractéristiques principales de la procédure 

 

3.1. Caractéristiques générales du territoire 
Nom(s) de la (ou des) commune(s) 

concernée(s) 

Saint-Vincent-de-Barrès 

Nombre d’habitants concernés (au dernier 

recensement général de la population) 

822 hab (Insee 2014) 

Le cas échéant : nombre d’habitants 

permanents et en période touristique 

 

Superficie du territoire 1 910 ha 

 

3.2.Quels sont les objectifs de cette procédure ? Annexe : la délibération engageant la procédure 
D’après la délibération de lancement en date du 06/10/2014 et de celle du 22/05/2017 précisant les objectifs, 
l’élaboration du PLU a pour objectifs : 

- Un développement modéré, adapté aux capacités des équipements communaux, compatible avec le PLH 
Barrès-Coiron, anticipant le futur scot et intégrant les nouveaux textes de lois 

- Un développement qui limitera la consommation de l’espace et l’étalement urbain (pour préserver les terres 
agricoles et le paysage) et confortera les quartiers proches du centre et équipés  

- Diversifier l’offre d’habitat, favoriser la mixité sociale et la diversité des formes urbaines 
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- Aménager les espaces publics - renforcer l’offre d’équipements publics et de commerces 
- Conforter et développer les activités agricoles, artisanales et touristiques 
- Valoriser les potentialités paysagères et patrimoniales de la commune - préserver les espaces naturels et la 

fonctionnalité écologique du territoire 
- Prendre en compte les risques 

La délibération engageant la procédure est jointe en ANNEXE 1a. 

 

3.3. Quelles sont ses grandes orientations d’aménagement ?  

Annexe : pour une élaboration ou une révision générale de PLU communal ou intercommunal, joindre 

le projet de PADD qui a été débattu par le Conseil Municipal ou par l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de PLU 

Le PADD est joint en ANNEXE 2. 

Axes (5) et orientations : 

1. Politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme et d’habitat 

Permettre un développement modéré qui limite l’étalement urbain, prend en compte les équipements et le contexte 
et prévoit une diversification de l’habitat : 

1.1. Un développement modéré, adapté aux capacités des équipements communaux, permettant d’accueillir 
de nouveaux habitants et répondant aux besoins de la population existante 
o Augmentation de la population limitée à 1,05%/an, soit un accroissement d’un peu moins de 100 

habitants sur 10 ans (population aux alentours de 980 habitants en 2027) 
o Au total environ 45logements nouveaux ou remobilisés dans l’existant environ sur dix ans (taux 

annuel de 4/an en moyenne) : un peu moins de 40 logements nouveaux ou mobilisées dans l’existant 
pour la population nouvelle + environ 7 logements pour la population existante (prise en compte la 
tendance à la décohabitation observée ces dernières années) 

1.2. Un développement qui limitera la consommation de l’espace et l’étalement urbain 
o en privilégiant en priorité les dents creuses dans le tissu urbain existant, les logements vacants et des 

extensions encadrées des parties actuellement urbanisées 
o 44% de ce développement, soit 20 logements, se fera sous forme de petites opérations d’ensemble 

denses sur un grand tènement (Tracieu-Sud), en continuité de l’urbanisation du bourg (opération 
communale intergénérationnelle, avec une densité supérieure à 15 logements/ha) 

o 10 logements pourront être créés dans les dents creuses des PAU, 10 par subdivision de grands 
tènements déjà bâtis 

o 3 logements par changement de destination et par rémobilisation/réhabilitation de logements 
vacants du bourg  

o Sur l’ensemble des parcelles libres constructibles (dents creuses et opérations d’ensemble), la 
densité sera proche de 10 logements à l’hectare 

1.3. Ce développement prendra en compte les typologies bâties, les fonctions existantes, les activités 
économiques et les besoins en services et équipements, notamment les équipements techniques, sportifs 
et de loisirs et prend en compte l’amplification du pôle d’équipement (voir axe 2). Il prévoit la réalisation 
par la municipalité d’un immeuble locatif d’habitat collectif intergénérationnel, implanté en harmonie 
avec le profil du village. 

1.4. Ce développement prendra en compte les abords du village et l’environnement des quartiers, en 
préservant de l’urbanisation, notamment  
o les cours d’eau et talwegs proches des quartiers de Rieutord, Moure ouest, Grandterre, Fauriès et le 

Serre, 
o les coteaux boisés, la ripisylve et tout particulièrement le serre (coteaux et crêtes) du village perché, 
o la plaine agricole et ses haies bocagères. 

1.5.  Ce développement prévoira une diversification de l’habitat, le maintien d’une mixité sociale et 
notamment la création de logements locatifs 
o Offre locative localisée dans les opérations d’ensemble citées précédemment, afin d’amener des 

jeunes ménages sur la commune et pérenniser les effectifs de l’école, de répondre aux besoins des 
personnes plus âgées qui souhaitent se rapprocher du village 
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2. Équipements, Loisirs, services, transports/déplacements et réseaux 

Compléter l’offre d’équipement, valoriser le cadre de vie, les loisirs, requalifier les espaces publics, améliorer les 
déplacements 

2.1. Valoriser le cadre de vie et les espaces publics 
o Poursuivre la valorisation du village en améliorant les aménagements des espaces publics et 

l’accessibilité aux équipements, notamment dans le village perché. 
o Mettre en valeur le patrimoine bâti du village, des hameaux et des écarts qui ont valu à la commune 

le label village de caractère. 
o La révision du PLU se concertera avec la procédure en cours d’établissement d’un Site Patrimonial 

Remarquable (SPR) menée par la municipalité  
o Harmoniser la volumétrie et les abords des constructions neuves (clôtures, haies vives) et favoriser 

l’usage de procédés, de matériaux durables et d’énergies renouvelables (dans les limites de la 
préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti) 

o Voir axe 4 sur la prise en compte des vues 

2.2. Améliorer les déplacements, l’entrée du village et l’offre de stationnement 
o Améliorer l’aménagement des parkings en les arborant et végétalisant, notamment celui du 

cimetière 
o Valoriser et aménager les chemins existants pour les déplacements doux notamment ceux qui 

mènent vers la voie douce de la Payre et vers Meysse (et la Via Rhôna) depuis le village. Prendre en 
compte les chemins de randonnées. 

o Créer de nouveaux cheminements doux notamment vers Tracieu sud, le Rieutord et le camping, ainsi 
que vers les parkings au sud du bourg. 

o Organiser la desserte des opérations d’ensemble en cohérence avec les voies adjacentes afin de 
permettre un bon maillage avec l’ensemble du quartier et créer un nouvel accès vers la voie de la 
crête sans passer par le centre. 

o Élargir la voie d’accès vers l’école depuis la RD n°322 
o Aménager les voies d’accès au Serre et au Rieutord 

2.3. Prendre en compte les besoins en équipements et services 
o Créer de nouveaux équipements culturels (salle publique intercommunale mixte près de l’école) et 

de loisirs/sports  
o Prévoir l’extension de l’école et la réalisation de nouveaux locaux techniques pour les services 

municipaux (aujourd’hui locataires d’un bâtiment agricole), 
o Améliorer l’accessibilité des bâtiments publics du village 
o Développer la communication numérique et les NTIC, (plan fibre de la CC) 
o Sécurité incendie: voir axe 5.   

3. Développement économique et protection des espaces agricoles 

Pérenniser et développer les activités économiques, agricoles, forestières - mieux inscrire le bâti agricole dans leur 
environnement - favoriser les activités liées au tourisme, l’artisanat et prendre en compte la carrière d’Andance  

3.1 Pérenniser les activités agricoles et forestières 
o Limiter l’urbanisation sur les terres agricoles de qualité, notamment les terres irriguées et maintenir 

les herbages nécessaires à l’agriculture extensive et aux élevages. 
o Favoriser la création de nouvelles exploitations et permettre le développement d’activités 

touristiques liées à l’agriculture. 
o Prendre en compte l’exploitation des bois du Barrès  

3.2. Mieux inscrire l’activité agricole dans son environnement 
o Permettre une meilleure insertion des bâtiments agricoles dans leur environnement au travers de 

prescriptions architecturales et paysagères qualitatives, 
o Préserver les secteurs à enjeux paysagers forts : abords du village, des cours d’eau du Rieutord et de 

Charavanne en y limitant la constructibilité 

3.3. Favoriser l’activité touristique et commerciale, notamment en :  
o Permettant le maintien des structures d’accueil touristique (camping municipal du Rieutord, gîtes, 

restaurant...) 
o Mettant en valeur le patrimoine bâti ancien et en maintenant l’ambiance très agricole et naturelle de 

la commune (voir axe 2 - label « village de caractère» et démarche « Site Patrimonial Remarquable»). 

3.4. Prendre en compte les besoins de la carrière d’Andance et de l’exploitation du gisement d’intérêt national 
de diatomite. 
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3.5. Permettre des activités artisanales compatibles avec l’habitat et permettre sous conditions un projet 
limité d’aire de compostage de déchets verts aux Faugères. 
3.6. Favoriser la production d’énergie solaire/photovoltaïque sur le bâti, dans le respect du caractère 
patrimonial du bâti. 
 

4. Paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques 

Cadre naturel à préserver, patrimoine paysager et bâti à valoriser - Sites d’intérêt écologiques à protéger et 
préserver - Continuités écologiques à conserver, améliorer et valoriser 

4.1. Préserver les vues remarquables sur le grand paysage 
o Vues sur et depuis le village perché de Saint Vincent : préserver les ouvertures et les abords du village 

qui le mettent en valeur. 
o Vues sur les vallons du Rieutord et la vallée de Charavanne, et depuis le hameau du Serre sur la 

plaine agricole 

4.2. Préserver le caractère agro-naturel fort et les entités qui caractérisent la commune 
o Silhouette du village, du Barrès, d’Andance, du Bois de Crest et du côteau du Barry 
o Les plaines agricoles, prairies, pâturages, landes  
o Coteaux de forêts mixtes du massif du Barrès, la hêtraie des vallons de Levaton et Ferrand, forêts de 

feuillus de la montagne d’Andance et ripisylve du Rieutord et de Charavanne 
o Sols marneux des contreforts du Coiron et du Barry (‘badlands’) 
o Éléments ponctuels à préserver : arbres remarquables, zones humides, talwegs, haies relictuelles... 

4.3. Préserver les entités bâties remarquables et améliorer l’insertion des constructions nouvelles 
o En conservant l’identité du village et du Serre 
o Harmoniser la volumétrie et les abords des constructions neuves pavillonnaires (clôtures, haies vives) 

et favoriser l’usage de procédés et de matériaux durables   
o Mettre en valeur le patrimoine bâti du village, des hameaux et des écarts en concertation avec la 

procédure d’établissement en cours d’un Site Patrimonial Remarquable 

4.4. Préserver les sites naturels d’intérêt écologique et protéger notamment : 
o Les ZNIEFF de type 1 «des «vallons de Levaton et du Ferrand» 
o Les réservoirs de biodiversité locales (Rocher du Barry-contreforts du plateau du Coiron et bois de 

Crest avec ses prairies bocagères) 
o Mares et zones humides 

4.5. Préserver, faciliter et valoriser les continuités écologiques et les zones nodales : 
o Trame verte forestière à connecter aux petits bois, notamment entre le Barrès, le bois de Crest et le 

Rieutord 
o Trame verte de milieux agricoles et ouverts à préserver sur les coteaux (haies et cultures semi-

intensives) et sur les reliefs (pelouses et prairies), en plaine, maintien des haies existantes 
o Trame bleue de Charavanne, du Rieutord et de leurs affluents à préserver pour leur rôle de 

continuités écologiques pour la faune aquatique (poissons et Ecrevisse à pattes blanches) et leur 
ripisylve (éloigner les constructions du réseau hydrographique avec des bandes tampons) 

o Connections à maintenir entre les réservoirs de biodiversité locales (Rocher du Barry-contreforts du 
plateau du Coiron et bois de Crest) et celles de portées régionales (vallons de Levaton et de Ferrand) 

5. Risques 

Prendre en compte les risques 

5.1 Inondation : Camping du Rieutord - limiter les risques aux biens et personnes dans la zone d’aléa 
centennale selon les prescriptions des services de l’Etat 
5.2 Protection contre les incendie de feu de forêt à améliorer sur l’ouest de la commune, notamment sur le 
quartier de Mazélière 
5.3. Limitation des impacts des futures constructions : raccordement à l’assainissement collectif ou 
assainissement aux normes pour tous les secteurs constructibles, limitation de l’imperméabilisation des sols... 

 

3.4. Quelles sont les grandes évolutions règlementaires envisagées pour cette procédure ?  

Annexe :  
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- Pour une élaboration ou une révision générale de PLU : si le territoire est actuellement couvert 

par un document d’urbanisme, joindre le règlement graphique (plan de zonage) de ce document 

en vigueur et, le cas échéant, une première version du projet de zonage en cours d’élaboration ; 
- Pour les révisions de PLU avec examen conjoint (article L. 123-13, II, du code de l’urbanisme 

et les déclarations de projet ou DUP impactant un POS ou un PLU : le dossier du projet tel que 

prévu pour la réunion d’examen conjoint ; 
Le Plan Local d’Urbanisme actuel (approuvé le 30/06/2008) est joint en ANNEXE 3. 
Le projet de zonage du PLU est joint en ANNEXE 4. 
Les grandes évolutions sont les suivantes : 

- Des zones constructibles recentrées sur l’enveloppe urbaine existante, privilégiant la mobilisation de dents 
creuses, du logement vacant et des extensions encadrées des parties actuellement urbanisées 

- Au niveau du hameau du Serre, les parties les plus bâties et reliées à l’assainissement ont été classées en zone 
UB. La zone AUa1 a été réduite et une zone AUc en face d’Arténa a été créée. Ces deux zones sont encadrées 
par des OAP. 

- De même les quartiers ou hameaux de Pierrenoire, de Vignal, Riaille-Chauvas, Valadas-Tracieu nord et 
Mazelière, autrefois classés en zone N ont été classés en zone U car déjà bien bâtis dans le cadre de zones NB 
afin de pouvoir éventuellement se densifier 

- Sur le bourg, conservation du principe de zone UA pour le cœur ancien, avec quelques ajustements à la 
marge  

- La nécessité de phasage des opérations et de cohérence d’ensemble ; en ce sens également des OAP sont 
mises en place en zone AU et UBa du quartier de Tracieu-Valadas ; 

- En dehors de ces secteurs urbains, les contours des zones agricoles et naturelles ont évolué pour tenir compte 
de la réalité de l’occupation des sols. 

- Des outils complémentaires ont été mobilisés : actualisation des emplacements réservés, identification de 
corridors (Nco, Aco), d’arbres remarquables, de végétation et de zones à valeur paysagère (Np) et de 
continuités piétonnes à créer ou valoriser, identification de bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination pour permettre la valorisation du bâti traditionnel rural   

 
 

3.5. Le projet sera-t-il soumis à d’autre(s) type(s) de procédure(s) ou consultation(s) 

règlementaire(s) (exemples : avis de la CDPENAF, du Comité de massif, autorisation du SCoT au titre de 

l’article L. 122-2 du code de l’urbanisme…) ou fera-t-il l’objet d’une enquête publique conjointe avec 

une (ou plusieurs) autre(s) procédure(s) ? (ex : procédure d’AVAP, de mise à jour du zonage 

d’assainissement…) ? Si oui, préciser 

- Avis de la CDPENAF ; demande de dérogation au titre de l’article L122-2-1 du code de l’urbanisme 
- Une enquête publique conjointe avec un zonage d’assainissement est éventuellement envisagée 

 

3.6.  Contexte de la planification : le projet est-il concerné par… 

- les dispositions de la loi Montagne ? Non 

- les dispositions de la loi Littoral (3 lacs concernés : 

Léman, Bourget, Annecy) ? 

Non 

- une DTA ou DTADD ? Si oui, laquelle ? Non 

- un SCoT, un schéma de secteur ? Si oui, 

le(s)quel(s) ? ce(s) document(s) a-t-il (ont-ils) été 

élaboré(s) selon les dispositions de la loi « Grenelle 

2 » ? 

Non 

- un (ou plusieurs) SDAGE ou SAGE ? Si oui, 

le(s)quel(s) ? 

SDAGE « Rhône-Méditerranée » 2016-2021 
Pas de SAGE   

 

3.7. Si le territoire est actuellement couvert par un document d’urbanisme : le document en 

vigueur sur le territoire (ou au moins un des documents d’urbanisme en vigueur, pour un PLUi) a-t-il 

fait l’objet d’une évaluation environnementale ?  
Plan Local d’urbanisme approuvé le 30 juin 2008, révisé en mars 2010 et modifié en mars 2003 et février 2013  

Ce PLU n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale. 
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4. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la 

procédure et caractéristiques de l’impact potentiel du projet  

sur l’environnement et la santé humaine 

 

4.1. Gestion économe de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain 
Quels sont les 

objectifs de cette 

procédure en 

matière de maîtrise 

de la consommation 

d’espaces ? 

Le PLU a pour objectif de maîtriser la consommation foncière et limiter l’impact direct de 
l’urbanisation sur les espaces agricoles et naturels.  La mise en œuvre de cet objectif 
s’articule ainsi : 

- Prévoir la réalisation d’environ 4,5 logements par an, soit environ 45 logements à 
l’horizon 10 ans, contre 6,3 logements/an (source : sitadel, logements autorisés entre 
2005-2014) sur la décennie précédente ; 

- Prioriser un développement de l’habitat recentré au niveau du village de Saint-Vincent-
de-Barrès et en continuité ou au sein des quartiers existants ; 

- Privilégier la densification de l’enveloppe urbaine existante, pour lutter contre 
l’étalement urbain, en mobilisant les espaces libres en dents creuses et en prenant en 
compte le potentiel en logements vacants et de changements de destination (3) ; 

- Extension de l’urbanisation localisée en continuité de l’existant ; 

- Pour l’habitat, densité minimale supérieure à 15 pour les opérations d’ensemble et  
proche de 10 logements par hectare (9,5), s’appliquant de manière globale (moyenne) 
sur les zones à urbaniser et les dents creuses de taille suffisante pour faire l’objet 
d’orientations d’aménagement, ce qui représente une forte amélioration par rapport à 
la densité constatée sur la dernière décennie (5,4 logements/ha) ; 

- Diversifier les formes d’habitat en développant des formes urbaines plus denses, 
s’insérant dans le tissu bâti du village ; 

- En cohérence avec les orientations en matière de logements et de densité, prévoir pour 
la prochaine décennie un potentiel foncier libre (non bâti) maximum d’environ 4,4 ha, 
affecté à la réalisation de logements, contre une consommation foncière sur la décennie 
précédente pour l’habitat de 10,36 ha, pour 56 logements en construction neuve. 

- Pour le développement économique, le projet permet les activités artisanales 
compatibles avec l’habitat en zone urbaine et prévoit des zones spécifiques pour les 
activités touristiques et un projet d’aire de compostage. 

- Définir des orientations d’aménagement qui organisent les secteurs à enjeux (Village, 
Tracieu, Serre, Terre du Moulin) afin d’optimiser l’utilisation des surfaces. 

Quelle est 

l’évolution par 

rapport aux 

tendances passées ? 

Sur la décennie précédente (2004-2015) :  
- concernant l’habitat : 

- 56 logements ont été créés en construction neuve, sur une surface totale de 10,36 ha :  
→ le projet de PLU prévoit environ 42 logements neufs (hors vacant et changements de 
destination, sur un foncier libre (non bâti), d’environ 4,4 ha, soit une réduction de 67% 
de la consommation d’espace. 

- la densité constatée des projets neufs s’élevait à 5,4 logements/ha entre 2004-2015. Si 
l’on prend en compte les parcelles bâties sur cette période (hors, extensions, village et 
tissu dense ancien) 82% des logements créés occupent une surface sont supérieures ou 
égales à 1000m2 et 45% des projets ont une densité ≤ 5 logements/ha. 
→ le projet de PLU prévoit une densité moyenne proche de 10 logements/ha, soit un 
renforcement de la densité de 56%. 

- les constructions d’habitat se sont faites en grande partie dans l’enveloppe urbaine ou 
en extension immédiate, notamment sur les secteurs de Terre du Moulin/ Le Serre 
→ le projet de PLU s’est appuyer sur l’enveloppe urbaine existante et prévoit de 
privilégier la mobilisation des dents creuses (Tracieu) et si nécessaire d’envisager une 
extension de l’urbanisation en continuité de l’existant. 

Une carte de densité des constructions d'habitation entre 1990 et 2015 a été élaborée 
(annexe 6) 

- concernant les activités économiques : 

- 1,11 ha ont été consommés pour la création de l’aire de compostage (STECAL Ne). 
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Sur quelles 

perspectives de 

développement 

(démographique, 

économique, 

touristique ou 

d’équipements 

publics ou autre, 

selon la vocation de 

l’urbanisation 

envisagée) du 

territoire s’appuient 

ces objectifs en 

matière de maîtrise 

de la consommation 

d’espaces ? 

Habitat 
Plusieurs hypothèses d’évolution ont été étudiées : une première version prévoyait des 
extensions plus grandes autour du Serre-Arténa-Riou, mais la commune a préféré diminuer 
ces secteurs et densifier l’urbanisation autour de Tracieu-Valadas à la place.  
Dans cette étude, a été pris en compte le cadre plus large défini à l’échelle supracommunale, 
avec les objectifs de création de logement prévus par le Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté de Communes Barrès-Coiron. 
Celui-ci a pour principales objectifs pour Saint-Vincent-de-Barrès :  

- Une production 3 à 4/an sur la commune de Saint-Vincent-de-Barrès, dont 3 neufs 
et 0 à 1 conventionnés sur 2011 -2016 ; 

- Dans le cadre du PADD, la commune prévoit une perspective d’évolution de la 
population selon un rythme moyen de +1,05% par an. Ce rythme est inférieur au 
rythme constaté ces dernières (entre 2007-2012 la croissance était de 1,4% et de 
3,1% entre 1999-2007 - source INSEE)  

 

Cette perspective conduit à une population projetée de 980 habitants en 2027. Cela induit 
donc un gain d’environ 100 habitants en 2027. 
 

En 2012, la taille moyenne des ménages (nombre de personnes en moyenne par ménage) 
est de 2,6, contre 2,7 en 2006 et 2,9 en 1999. Sur la prochaine décennie, l’hypothèse d’une 
poursuite mesurée de ce « desserrement » des ménages est considérée, avec une taille des 
ménages de 2,55 personnes à l’horizon 2027. Le besoin en logement associé au 
desserrement est de 7 logements.  

Le besoin en logements associé à l’ambition démographique (gain de population) est 
estimé à 38 logements sur l’horizon 10 ans du PLU, soit un peu moins de 4 logements par 
an. 
 

Activités économiques :  
Aucune zone à vocation économique prévue, seule une STECAL pour une aire de 
compostage a été prévue. 

 zone de compostage de déchets verts et bois : zone Ne de 1,11ha, correspondant à un 
projet précis : il y sera permis le stockage de matière végétale et de matériaux en bois, 
ainsi que la fabrication d’amendements et supports de culture à partir de matières 
végétales (compostage), le recyclage de déchets en bois sans création de surface de 
plancher sous conditions, notamment fosse de récupération et de traitement des jus 
ou lixiviats produits sans rejets dans l’environnement  

Prise en compte du restaurant/épicerie en zone UA 

Activités agricoles et forestières : en zone naturelle seuls sont permises les constructions et 
installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière dans la limite de 200m2 de 
surface de plancher par unité foncière, à l’exception des habitations et des installations 

classées pour l’environnement (ICPE).   

Le projet permet les activités artisanales compatibles avec l’habitat en zone urbaine et 
prévoit des zones spécifiques. 

Equipements :  
Maintien et développement des équipements techniques et de loisirs (sportifs, culturels) 

Une zone UG couvre le cimetière, l’école, les équipements sportifs, les STEP et les aires de 
stationnement. 

Le projet a-t-il pour conséquence d’ouvrir à l’urbanisation certaines parties du territoire : 

oui/non ? Si oui : 

Quelle est 

approximativement 

la superficie 

consommée ? 

Habitat : 
Le PADD prévoit pour répondre à l’objectif logements un potentiel foncier libre (non bâti) 
maximum d’environ 4,4 ha, pour l’habitat. Ce potentiel privilégiera les dents creuses au sein 
de l’enveloppe urbaine, et en complément deux extensions. Ainsi, la consommation d’espace 
à l’extérieur de l’enveloppe urbain sera limitée (cf. partie suivante). 
Economie : 
Pour le développement économique, le projet prévoit la préservation des terres agricoles et 
prend en compte les besoins d’un projet précis (aire de compostage faisant l’objet d’un 
STECAL). 
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En matière de zonage, l’évolution des surfaces est la suivante :  
 Surfaces du PLU actuel 

Type de zone Zone Surface (ha) Surface totale (ha) 

U Ue 4,4 

14 Uv 2,2 

AU 7,4 

AU Aua2 17,6 
18,5 

Aua1 0,9 

U+AU 32,5 32,5 

A A 311,5 
516,8 

Ap 205,3 

N N 400,1 

1360,6 
Ns 2,3 

Np 958,2 

  
 

Surfaces du projet de PLU  
 

Type de zone Zone Surface (ha) Evolution des surfaces 

U UA 3,11 

+ 35,36 UB + UBa 40,75 

UG 5,5 

AU AUc 1,28 
- 16,97 

AUs 0,25 

U+AU 50,99  + 18,39 

A A 397,36 

+77,63 Aco 24,99 

Ap 172,08 

N N 1191 

- 96,01 

Nco 12,22 

Ne 1,12 

Nt 1,54 

Np 58,71 
 

Le projet de zonage se traduit par une augmentation des zones constructibles de 18,39 ha 
des zones constructibles (urbaines ou à urbaniser). Toutefois cette augmentation s’explique 
par la prise en compte de secteurs déjà bâtis qui ont été équipés en assainissement collectif 
(Vignasse et MontCharey pour 4,16 ha) ou la prise en compte de secteurs déjà bâtis qu’il est 
souhaité densifier (Valadas-Tracieu, Vignal, Rialle, Mazelière, les Cassès, Rieutord pour 
21ha). 
Les seuls secteurs véritablement ouverts à l’urbanisation sont les zones AU, représentant 
0,66 ha (voir plan). 

3,9 ha de zone UG (zone d’équipements d’intérêt général) correspondent à des secteurs déjà 
urbanisés (STEP, cimetière, stationnement, piscine), auxquels ont été ajoutés 0,63 ha pour 
permettre d’étendre les équipements autour de l’école (voir plan). 
Autour du Bois de Crest, du Rieutord, de Terre du Moulin, du Peyrou, plus de 10 ha ont été 
déclassés.  

Quelles possibilités 

d’optimisation du 

potentiel 

constructible à 

l’intérieur du tissu 

urbain existant 

(densification, dents 

creuses, opérations 

de 

démolition/reconstru

ction, friches, 

bâtiments non 

Avant la définition du zonage, une étude du potentiel constructible à l’intérieur des 
contours actuels de l’urbanisation (enveloppe urbaine) a été réalisée. Le foncier libre 
suivant a été identifié : 0,96 ha dans les parties actuellement urbanisées et 2,43 ha dans les 
zones U et AU (grands tènements subdivisables : 3,85 ha) 
 

Vocation économique : 
- pas de zone d’activité existante 
 

Tissu mixte, à dominante habitat : 
- Valadas-Tracieu : 1 dent creuse et 4 subdivisions potentielles de terrain déjà bâti. 
- Tracieu-sud : 1 opération d’ensemble de 5 logements 
- Moure est et ouest : 1 dent creuse et 4 subdivisions 
- Village : opération de 6 logement – locatif intergénérationnel 
- Beauzoly-les Casses : 1 dent creuse 
- Terre du Moulin : 1 opération d’ensemble de 4 logements + une subdivision 
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investis, logements 

ou locaux vacants, 

lits froids pour le 

tourisme de 

montagne…) ont été 

préalablement 

examinées ? 

- Le Serre : 1 opération de 5 logements et 1 dents creuse 
- Vignasse-Montcharey : 1 dent creuser et 2 subdivisions 
 - Le Vignal : 1 dent creuse 
- Rialle-Chauvas : 4 dents creuses 

Le potentiel dans le bâti existant a été étudié : 
- logements vacants : la vacance est faible (12 à 18 logements, dont la moitié localisée dans 
le village), et constitue un potentiel considéré comme en partie mobilisable 
- changement de destination d’anciens bâtiments agricoles : 5 ont été recensés. 
Le projet considère qu’au moins 3 logements vacants ou changements de destination 
pourront répondre au besoin de nouvelles constructions. 

Expliquez dans les 

grandes lignes, en 

fonction des zones 

concernées, les 

impacts de cette 

ouverture à 

l’urbanisation (sur 

les espaces 

agricoles, naturels 

ou forestiers, en 

termes de 

déplacements…). 

Les surfaces nouvellement constructibles au regard du PLU actuel sont : 
- en majorité déjà bâties : il s’agit de prendre en compte la réalité de l’occupation du sol -> 
secteurs d’habitat individuel à potentiel de division ou à dents creuses imbriquées dans le 
tissu pavillonnaire 

L’urbanisation impacte peu les terres agricoles. Seuls l’extension de la zone UG vers l’école, 
une parcelle enclavée aux Valadas et la zone AU impactent la zone agricole. 
 

Globalement, le projet de PLU privilégie le travail au sein de l’enveloppe urbaine existante, 
par mobilisation des dents creuses et renouvellement urbain. Cela conduit à limiter 
fortement les impacts sur les espaces agricoles, naturels ou forestiers, à favoriser une 
urbanisation rassemblée autour du bourg, limitant les besoins en déplacement vers les 
équipements, commerces et services de proximité du centre-bourg. 

 
 

4.2. Milieux naturels et biodiversité 
Le document est-il 

concerné, sur tout ou partie 

de son territoire ou à 

proximité immédiate, par 

une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

 

Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans 

ces zones ou à proximité immédiate de ces zones par la 

procédure d’urbanisme en cours ? 

Zone Natura 2000 ?  X  

Zone importante pour la 

conservation des oiseaux 

(ZICO) ? 

 X  

Parc national, parc naturel 

marin, réserve naturelle 

(régionale ou nationale) ou 

parc naturel régional ? 

 X  

Zone naturelle d’intérêt 

écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) type 

I ? 

X   
FR 820030937 - Vallons de Levaron et du Ferrand : massif boisé 
calcaire, à peuplement xérophile de Hêtre. Présence de Monticole 
de Roche, Fauvette pitchou et Bruant ortolan 

Arrêté préfectoral de 

protection de biotope ? 

 X  

Continuité écologique 

connue ou repérée par la 

commune ou 

l’intercommunalité ou par 

un document de rang 

supérieur (SRCE, SCoT, 

DTA…) ? 

X  SRCE : 
La commune de Saint Vincent-de-Barrès se situe à cheval entre 
trois massifs à forte perméabilité : massif du Barrès, montagne 
d’Andance et massif du Coiron. 

•  Deux réservoirs de biodiversité sont présents à l’est dans la 
forêt domaniale, correspondant aux vallons de Levaton et du 
Ferrand. 
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• Au centre du territoire est identifié comme grand espace 
agricole participant à la fonctionnalité du territoire mais dont 
le degré de perméabilité est à préciser. 

• Aucun corridor d’enjeu régional n’est identifié sur la 
commune. 

• Le territoire est assez perméable au passage de la faune. La 
RD2 et la carrière d’Andance constituent les principaux 
obstacles. 

• Les abords des cours d’eau de Charavanne et du Rieutord et 
leurs quelques affluents sont considérés comme des espaces 
de perméabilité au titre de la trame bleue. 

 
Trame Verte et Bleue Communale :  
Cette trame a été élaborée dans le cadre du diagnostic 
environnemental du PLU d’avril 2016 et a été complétée par un 
passage sur site le 30/05/2017.  
  
La trame verte identifie les éléments suivants : 

- Les 2 réservoirs du massif forestier du Barrès (ZNIEFF de type I) 
et les corridors associés : ensemble du massif forestier classé 
en zone N ; 

- Le réservoir de la colline du Bois de Crest (lieu-dit Maison 
carrée) : classé en zone Np (zone naturelle à forte valeur 
paysagère) ; 

- Le réservoir du boisement des contreforts du Coiron (ZNIEFF 2) 
classé en zone N (excepté une petite parcelle agricole 
d’environ 1,5 ha classée en zone A) ; 

- Les corridors / continuités écologiques reliant ces différents 
réservoirs et les deux autres corridors au nord du territoire, 
classés en zone N, Nco et Aco.  Une partie du corridor présent 
au nord-ouest (lieu-dit Combegrand) est classé en partie en 
zone A mais ne remet pas en cause la largeur et fonctionnalité 
de ce corridor (bande de 100 m de large classé en zone N plus 
au nord).  
 

La trame bleue à l’échelle de la commune se caractérise par : 

- De nombreux rus et petits affluents naissant des hauteurs, 
répartis sur l’ensemble du territoire communal. La quasi-
totalité des cours d’eau de la commune sont classés en zone N, 
Nco, Aco et Ap. Le règlement du projet de PLU réglemente les 
« cours d’eau, ravins, ruisseaux, talwegs et valats » dans une 
bande de 10 mètres où sont uniquement autorisés certains 
travaux/installations (d’intérêt collectifs…) et petits 
aménagements de valorisation, ne faisant pas obstacle à 
l’écoulement des eaux (chapitre 1.1.3.2 du règlement).  
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→ les trois parcelles AUc du projet de PLU se situent en position de 
dent creuse ou en continuité avec l’urbanisation existante et ne 
créeront pas d’obstacle aux trames écologiques identifiées.   
Se reporter à l’annexe 7 pour le détail des enjeux écologiques 
relatif aux parcelles AUc et AUs.  

 

Zone humide ayant fait 

l’objet d’une délimitation ? 

Repérée par un document 

de rang supérieur (SCoT, 

DTA…) ou par un autre 

document (contrat de 

rivière, inventaire du 

Conseil départemental…) ? 

Ou identifiée au titre de la 

convention de RAMSAR ? 

 X L’inventaire départemental des zones humides n’a recensé aucune 
zone humide de taille significative sur la commune. 
Des zones humides ponctuelles (4 mares) ont été repérées dans le 
cadre du diagnostic de la révision du PLU. 

 
→ le projet de PLU prévoit une urbanisation maîtrisée et limite le 
rapprochement de l’urbanisation vers les cours d’eau (règlement 
autorisant en zone A, N que les travaux d’entretien ou ne faisant pas 
obstacle aux eaux)   

 
 

4.3. Paysages, patrimoine naturel et bâti 
Le document est-il concerné, sur 

tout ou partie de son territoire 

ou à proximité immédiate, par 

une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

Quelles sont les orientations et/ou projets prévus 

dans ces zones ou à proximité immédiate de ces 

zones par la procédure d’urbanisme en cours ? 

Eléments majeurs du patrimoine 

bâti (monuments historiques et 

périmètres de protection, 

élément inscrit au patrimoine de 

l’UNESCO, zone de 

présomption de prescription 

archéologique…) ? 

X  Aucun monument historique   
7 entités archéologiques répertoriées par la DRAC. 
Six de ces entités sont classées en zone N, NP/AP et une autre 
entité en zone UA (château fort Le Chevalier).  

Site classé ou projet de site 

classé ? 

 X  

Site inscrit ou projet de site 

inscrit ? 

X  Village perché de St-Vincent-de-Barrès (1,83 ha).  
Un emplacement réservé englobe le village perché (ER02) pour 
du stationnement 

Zone de protection du 

patrimoine architectural, urbain 

 X En cours d’élaboration en parallèle au PLU. 
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et paysager (ZPPAUP) ou Aire 

de mise en valeur du patrimoine 

(AVAP) ? 

Plan de sauvegarde et de mise 

en valeur (PSMV) ? 

 X  

Directive de protection et de 

mise en valeur des paysages ? 

 X  

Perspectives paysagères 

identifiées comme à préserver 

par un document de rang 

supérieur (SCoT, DTA…) ? 

 X  

 
 

4.4. Ressource en eau 
Captages : le projet est-il 

concerné par une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

Quelles sont les orientations et/ou projets prévus 

dans ces zones ou à proximité immédiate de ces 

zones par la procédure d’urbanisme en cours ? 

Périmètre de protection 

(immédiat, rapprochée, 

éloignée) d’un captage d’eau 

destiné à l’alimentation 

humaine ? 

X  Un captage d’alimentation en eau potable est localisé dans le 
massif de Barrès au lieu-dit « Duranne » (parcelle AN126). Ce 
captage, qui alimente la commune de Cruas n’a pas de 
périmètre de protection, il est situé au sein d’une zone N.   

Le projet est-il concerné par un 

(ou plusieurs) des 500 captages 

prioritaires Grenelle 2 ? 

 X  

De captages repérés par un 

SDAGE ou un SAGE ? 

 X  

Usages : oui non Si oui, précisez 

Les ressources en eau sont-elles 

suffisantes sur le territoire pour 

assurer les besoins futurs ? Pour 

l’alimentation en eau potable et 

pour les autres usages ? 

X  Le développement maîtrisé et proportionné envisagé par le PLU 
de Saint-Vincent-de-Barrès n’engendrera qu’une hausse 
limitée des besoins futurs, qui pourront être assurés par les 
ressources en eau du Syndicat Intercommunal d’Eau Potable 
(SIVU des eaux Ouvèze Payre).  
Sur le SIVU l’amélioration de la ressource est aujourd’hui 
réalisée par l’adhésion de Meysse et Rochemaure au syndicat, 
ce qui a permis de rajouter le captage Fournier situé sur 
Meysse (2000m3/j).  

Les autres projets de sécurisation de la ressource étaient 
basés sur une interconnexion avec le Syndicat Rhône-Drôme-
Loriol qui ne se fera pas (le Préfet de la Drôme aurait bloqué le 
projet en l’absence de périmètre de protection de captages 
sur Loriol). La sécurisation de la ressource devra donc se 
résoudre grâce aux fusions des structures liées à la loi Notre.  

Y-a-t-il risques de conflits entre 

ces différents usages ? 

 X  

Le projet est-il concerné par une 

zone de répartition des eaux 

(ZRE) ? 

 X La commune de Saint-Vincent-de-Barrès est concernée par un 
projet de classement en zone de répartition des eaux « Ouvèze-
Payre-Lavézon » (ZRED42). 

Le système d’assainissement a-

t-il une capacité suffisante pour 

X  La commune dispose de 3 réseaux collectifs gérées en régie : le 
village (130 EqH), et Le Serre (160 EqH), à bon fonctionnement 
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les besoins présents et futurs du 

territoire et des autres territoires 

qui y sont raccordés. Quel est 

l’impact sur les rejets dans les 

milieux ? 

et à capacité restante d’environ 50% en 2016, ainsi que sur le 
quartier de l’école (100 EqH). 
Seuls le village et Le Serre possèdent un réseau d’évacuation 
des eaux pluviales enterré. Le reste de la commune est couvert 
par des fossés communaux. 
Le Service Public d’Assainissement Non collectif ou SPANC est 
assuré par la communauté de communes Barrès-Coiron, (il 
couvre 10 communes, dont Saint-Vincent-de-Barrès).    
En parallèle du PLU, la commune réalise une mise à jour du 
zonage d’assainissement. 
→ Le projet de zonage du PLU tient compte de la desserte en 
assainissement. En zone urbaine, un zonage spécifique est 
défini sur les secteurs non desservis (UBa à assainissement 
autonome), afin d’adapter les prescriptions de raccordement 
en conséquence. Pour l’accueil de population nouvelle, le 
projet prend en compte les secteurs desservis par le réseau 
d’assainissement : les secteurs d’OAP de Terre du Moulin et de 
Le Serre (AUc) sont déjà desservis et accueilleront de nouveaux 
logements. Deux autres secteurs en zone AU sont par contre 
hors réseau collectif : 
- le secteur de Tracieu sud (AUc), devra réaliser une épuration 
groupée privée    
- la zone projet AUs à Serre de la Croix, qui se situe à environ 80 
ml du réseau collectif du village (prolongation possible du 
réseau). La zone est fermée à cause de l’éloignement des 
réseaux qui devront être prolongés avant de pouvoir ouvrir la 
zone à l’urbanisation. 

Le PADD présente une perspective démographique d’environ 
+100 habitants supplémentaires. Une majorité sera raccordée 
aux réseaux collectifs (cf. ci-avant), mais une proportion 
relèvera de l’assainissement non collectif (20 logements neufs 
créés, hors changement de destination et logement vacant, sur 
38 seront en assainissement collectif). 
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4.5. Sols et sous-sol, déchets 
Le document est-il concerné, sur tout ou 

partie de son territoire ou à proximité 

immédiate, par une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

Quelles sont les orientations et/ou projets 

prévus sur ces secteurs par la procédure 

d’urbanisme en cours ? 

Sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués (base de données BASOL) ? 

 X  

Anciens sites industriels et activités de 

services (base de données BASIAS) ? 

 X  

Carrières et/ou projets de création ou 

d’extension de carrières ? 

X  Carrière de diatomite existante sur la montagne 
d’Andance à cheval avec les communes limitrophes – 
pas d’extension prévue (inscription au zonage d’un 
secteur protégé permettant l’exploitation de la 
ressource du sous-sol) 

Projet d’établissement de traitement des 

déchets sur le territoire ? 

X  Une zone Ne à vocation économique pour accueillir une 
aire de compostage (fabrication d’amendements et 
supports de culture à partir de matières végétales)  

 
 

4.6. Risques et nuisances 
Le document est-il concerné, sur 

tout ou partie de son territoire 

ou à proximité immédiate, par 

une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

Quelles sont les orientations et/ou projets prévus sur les 

secteurs concernés par la procédure d’urbanisme en 

cours ? 

Risques ou aléas naturels 

(inondations, mouvements de 

terrain, avalanche, feu de 

forêts…), industriels, 

technologiques, miniers 

connus ? 

X  Risques naturels 

Risque ponctuel d’exposition aux tempêtes et fortes chutes de neige 

Risque feu de forêt 

Forte sensibilité (57% de surface boisée). 19 poteaux incendie, dont 9 

non conformes et 1 piste DFCI en forêt domaniale. 

Risque mouvement de terrain  

Pas de mouvement de terrain ou de cavités cartographiées par le 
BRGM (Géorisques). 
La grande majorité de la commune est soumise à un aléa retrait et 
gonflement des argiles faible, voire nul, sAUs ponctuellement sur le 
Barrès où un aléa moyen existe. 
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→ Le projet de PLU ne prévoit pas de capacité foncière sur les secteurs 
en aléa moyen. 
Risque inondation 
Absence de plan de prévention sur la commune. 
Aléa d’inondation fort aux abords du Rieutord (étude hydraulique de 
mai 2015) à la hauteur du camping : débordements de crues 
centennales sur une partie de l’emprise du camping et à l’aval, au droit 
du gué 
→ La connaissance de cet aléa a conduit à interdire toute nouvelle 
création d’établissement ou de construction sur cette zone d’aléa. Seul 
un emplacement réserve E10 pour un point d’apport volontaire de 
déchets recyclables y est prévu au bord de la route de Rieutord. Pour 
le camping existant classé en Nt et les équipements sportifs et de 
loisirs (zone UG), le projet de règlement intègre des restrictions et 
conditions (augmentation de la capacité d’accueil interdite dans la 
zone d’aléa fort, reconstruction réduisant la vulnérabilité …). 

Risque sismique 
L’aléa sismique sur Saint-Vincent-de-Barrès est considéré comme 
modéré (zone 3).  
 
Risques technologiques 
Risque nucléaire 
PPI (rayon de 2-5 km) de la centrale nucléaire de Cruas-Meysse 
Exposition au Plomb 
Dans le cadre des mesures d’urgence contre le saturnisme et 
conformément à l’arrêté préfectoral du 5 août 2003, l’ensemble du 
département de l’Ardèche est déclaré comme zone à risque 
d’exposition du plomb.  

Plans de prévention des risques 

(naturels, technologiques, 

miniers) approuvés ou en cours 

d’élaboration ? 

 X  

Nuisances connues (sonores, 

lumineuses, vibratoires, 

olfactives) ou projets 

susceptibles d’entraîner de telles 

nuisances ? 

X  Nuisances olfactives induites par l’exploitation de diatomites 
(panaches de dioxydes de souffre de l’usine liée à la carrière 
d’Andance : secteur ouest de la commune potentiellement concerné) 
→ Le projet de PLU ne prévoit pas de zones constructibles autorisant 
la création de logement en sa périphérie (en zones N et A). 

Plan d’exposition au bruit, plan 

de gêne sonore ou arrêtés 

préfectoraux relatifs au bruit des 

infrastructures ? 

X  Aucune infrastructure classée bruyante  

 

 
 
 
 

4.7. Air, énergie, climat 
Le document est-il concerné, sur 

tout ou partie de son territoire 

ou à proximité immédiate, par 

une (ou plusieurs) : 

Oui Non Si oui, lesquel(les)s ? 

Quelles sont les orientations et/ou projets prévus 

dans les secteurs concernés par la procédure 

d’urbanisme en cours ? 

Plan de protection de 

l’atmosphère (PPA) ? 

 X  

Enjeux spécifiques relevés par 

le schéma régional du climat, de 

l’air et l’énergie (SRCAE) ? 

 X Le SRCAE Rhône-Alpes, approuvé le 24 avril 2014 a été annulé 
par jugement du tribunal administratif de Lyon le 2 juillet 2015.  
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Projet éolien ou de parc 

photovoltaïque ? 

 X La commune n’est pas favorable au développement du grand 
éolien.  

- En zones UA, UB, AUc les éoliennes sont interdites. Les 
panneaux photovoltaïques ou solaires sont permis sur les 
toitures ou dans la limite de 16m2 par unité foncière au sol, à 
condition d’être implantés à proximité de l’habitation principale, 
de l’équipement collectif ou du bâtiment principal 

- En UG, A et N, le règlement autorise les mâts des éoliennes 
«domestiques » d’une hauteur inférieure ou égale à 12m et à 
condition d’être implantés à proximité de l’habitation principale, 
de l’équipement collectif ou du bâtiment principal. Les autres 
sont interdites. Panneaux photovoltaïques ou solaires : idem  

 
 

5. Éléments complémentaires que la commune ou l’intercommunalité 

souhaite communiquer (facultatif) 
 

 
La délibération prescrivant la procédure d’élaboration du PLU, en date du 06/10/2014 (Annexe 1a) a été suivie d’une 
délibération précisant les objectifs et les modalités du PLU du 22/05/2017 (Annexe 1b).  
 
Dans le cadre de la demande au cas par cas, une analyse des parcelles urbanisables AUc et AUs a été réalisée (annexe 
7). 
 
 

 

 

 

 

 
 

6. Annexes (rappel) 
 

Pour les élaborations ou révisions de 

PLU ou PLUi ou de carte communale 

Pour les PLU et PLUi : le projet de PADD débattu 

par le Conseil municipal ou l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de PLU 
     → ANNEXE 2 

 

Si le territoire est actuellement couvert par un 

document d’urbanisme, le règlement graphique 

(plan de zonage) de ce document en vigueur 
      → ANNEXE 3 

 

Le cas échéant, une première version du projet de 

règlement graphique en cours d’élaboration 
     → ANNEXE 4  

Pour les révisions de PLU avec examen 

conjoint et les déclarations de projet ou 

DUP impactant un POS ou un PLU 

Le dossier du projet tel que prévu pour la réunion 

d’examen conjoint  
 

 

Pour tous 

 

La délibération prescrivant la procédure 
     → ANNEXE 1  

 

 

X 

X 

X 

X 
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ANNEXE 1a : Délibération prescrivant la procédure  
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ANNEXE 1b : Délibération précisant les objectifs et les modalités du PLU 
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ANNEXE 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) 
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ANNEXE 3a : Plan de zonage actuel (plan d’ensemble 4-1 au 1/6000e)  
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ANNEXE 3b : Plan de zonage actuel (plan 4-2 au 1/2000e) 
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ANNEXE 6 : Densité des constructions d'habitation entre 1990 et 2015 
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5 à 10 log/ha 4,64ha 22 % 26 36 % 5,32ha 51 % 31 55 % 9,96ha 31 % 57 45 %

10 à 20 log/ha 0ha 0 % 0 0 % 0ha 0 % 0 0 % 0ha 0 % 0 0 %
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ANNEXE 7 : Analyse des parcelles urbanisables AUc et AUs   
 




